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De l'applicabilité et de l'autorité des directives en droit interne:

"la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence 
constitutionnelle à  laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition 
expresse contraire de la Constitution ; qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient 
qu'au juge communautaire, saisi le cas échéant à  titre préjudiciel, de contrôler le respect par 
une directive communautaire tant des compétences définies par les traités que des droits 
fondamentaux garantis par l'article 6 du Traité sur l'Union européenne"

LIEN: http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2004/2004496/2004496dc.htm
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance nÂ° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel ;

Vu le Traité instituant la Communauté européenne ;

Vu le Traité sur l'Union européenne ;

Vu la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à  
certains aspects juridiques des services de la société de l'information, et notamment du 
commerce électronique, dans le marché intérieur (" directive sur le commerce électronique ") ;

Vu le code pénal ;

Vu la loi du 29 juillet 1881 modifiée sur la liberté de la presse ;

Vu la loi nÂ° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée, relative à  la liberté de communication ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 28 mai 2004 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au Conseil constitutionnel la loi 
pour la confiance dans l'économie numérique ; qu'ils contestent notamment la conformité à  la 
Constitution de ses articles 1er et 6 en ce qu'ils concernent la définition du courrier 
électronique, la responsabilité des " hébergeurs ", ainsi que le régime du droit de réponse et 



de la prescription applicable à  la communication au public en ligne ;

- SUR LA Dà‰FINITION DU COURRIER à‰LECTRONIQUE :

2. Considérant qu'aux termes du dernier alinéa du IV de l'article 1er de la loi déférée : " On 
entend par courrier électronique tout message, sous forme de texte, de voix, de son ou 
d'image, envoyé par un réseau public de communication, stocké sur un serveur du réseau ou 
dans l'équipement terminal du destinataire, jusqu'à  ce que ce dernier le récupère " ;

3. Considérant que cette disposition se borne à  définir un procédé technique ; qu'elle ne 
saurait affecter le régime juridique de la correspondance privée ; qu'en cas de contestation 
sur le caractère privé d'un courrier électronique, il appartiendra à  l'autorité juridictionnelle 
compétente de se prononcer sur sa qualification ;

4. Considérant que, dans ces conditions, les requérants ne peuvent utilement soutenir ni que 
les dispositions précitées seraient entachées d'incompétence négative, ni qu'elles porteraient 
atteinte au respect de la vie privée qu'implique l'article 2 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 ;

- SUR LA RESPONSABILITà‰ DES Hà‰BERGEURS :

5. Considérant que le 2 du I de l'article 6 de la loi déférée dispose : " Les personnes 
physiques ou morales qui assurent, même à  titre gratuit, pour mise à  disposition du public 
par des services de communication au public en ligne, le stockage de signaux, d'écrits, 
d'images, de sons ou de messages de toute nature fournis par des destinataires de ces 
services ne peuvent pas voir leur responsabilité civile engagée du fait des activités ou des 
informations stockées à  la demande d'un destinataire de ces services si elles n'avaient pas 
effectivement connaissance de leur caractère illicite ou de faits et circonstances faisant 
apparaître ce caractère ou si, dès le moment oà¹ elles en ont eu cette connaissance, elles ont 
agi promptement pour retirer ces données ou en rendre l'accès impossible... " ; qu'aux termes 
du 3 du I du même article : " Les personnes visées au 2 ne peuvent voir leur responsabilité 
pénale engagée à  raison des informations stockées à  la demande d'un destinataire de ces 
services si elles n'avaient pas effectivement connaissance de l'activité ou de l'information 
illicites ou si, dès le moment oà¹ elles en ont eu connaissance, elles ont agi promptement 
pour retirer ces informations ou en rendre l'accès impossible... " ;

6. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions seraient entachées d'incompétence 
négative et porteraient atteinte à  la liberté de communication proclamée par l'article 11 de la 
Déclaration de 1789, à  l'article 66 de la Constitution, aux droits de la défense, ainsi qu'au 
droit à  un procès équitable garanti par l'article 16 de la Déclaration ;

7. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : " La République participe 
aux Communautés européennes et à  l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi 
librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs 
compétences " ; qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire 
résulte d'une exigence constitutionnelle à  laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison 
d'une disposition expresse contraire de la Constitution ; qu'en l'absence d'une telle 
disposition, il n'appartient qu'au juge communautaire, saisi le cas échéant à  titre préjudiciel, 
de contrôler le respect par une directive communautaire tant des compétences définies par 
les traités que des droits fondamentaux garantis par l'article 6 du Traité sur l'Union 
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européenne ;

8. Considérant qu'aux termes du 1 de l'article 14 de la directive du 8 juin 2000 susvisée pour 
la transposition de laquelle est prise la loi déférée : " Les à‰tats membres veillent à  ce que, 
en cas de fourniture d'un service de la société de l'information consistant à  stocker des 
informations fournies par un destinataire du service, le prestataire ne soit pas responsable 
des informations stockées à  la demande d'un destinataire du service à  condition que : - a) le 
prestataire n'ait pas effectivement connaissance de l'activité ou de l'information illicites et, en 
ce qui concerne une demande en dommages et intérêts, n'ait pas connaissance de faits ou de 
circonstances selon lesquels l'activité ou l'information illicite est apparente - ou b) le 
prestataire, dès le moment oà¹ il a de telles connaissances, agisse promptement pour retirer 
les informations ou rendre l'accès à  celles-ci impossible " ;

9. Considérant que les 2 et 3 du I de l'article 6 de la loi déférée ont pour seule portée d'écarter 
la responsabilité civile et pénale des hébergeurs dans les deux hypothèses qu'ils envisagent ; 
que ces dispositions ne sauraient avoir pour effet d'engager la responsabilité d'un hébergeur 
qui n'a pas retiré une information dénoncée comme illicite par un tiers si celle-ci ne présente 
pas manifestement un tel caractère ou si son retrait n'a pas été ordonné par un juge ; que, 
sous cette réserve, les 2 et 3 du I de l'article 6 se bornent à  tirer les conséquences 
nécessaires des dispositions inconditionnelles et précises du 1 de l'article 14 de la directive 
susvisée sur lesquelles il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de se prononcer ; que, 
par suite, les griefs invoqués par les requérants ne peuvent être utilement présentés devant 
lui ;

- SUR LE POINT DE Dà‰PART DU Dà‰LAI D'EXERCICE DU DROIT DE Rà‰PONSE ET 
DU Dà‰LAI DE PRESCRIPTION APPLICABLE à€ LA COMMUNICATION EN LIGNE :

10. Considérant qu'aux termes du IV de l'article 6 de la loi déférée : " Toute personne 
nommée ou désignée dans un service de communication au public en ligne dispose d'un droit 
de réponse, sans préjudice des demandes de correction ou de suppression du message 
qu'elle peut adresser au service, tant que ce message est accessible au public. - La demande 
d'exercice du droit de réponse est adressée au directeur de la publication ou, lorsque la 
personne éditant à  titre non professionnel a conservé l'anonymat, à  la personne mentionnée 
au 2 du I qui la transmet sans délai au directeur de la publication. Elle est présentée au plus 
tard dans un délai de trois mois à  compter de la date à  laquelle cesse la mise à  disposition 
du public du message justifiant cette demande. - Le directeur de la publication est tenu 
d'insérer dans les trois jours de leur réception les réponses de toute personne nommée ou 
désignée dans le service de communication au public en ligne sous peine d'une amende de 3 
750 euros, sans préjudice des autres peines et dommages-intérêts auxquels l'article pourrait 
donner lieu. - Les conditions d'insertion de la réponse sont celles prévues par l'article 13 de la 
loi du 29 juillet 1881 précitée. La réponse sera toujours gratuite. - Un décret en Conseil d'Etat 
fixe les modalités d'application du présent article " ;

11. Considérant qu'aux termes du V du même article : " Les dispositions des chapitres IV et V 
de la loi du 29 juillet 1881 précitée sont applicables aux services de communication au public 
en ligne et la prescription acquise dans les conditions prévues par l'article 65 de ladite loi est 
applicable à  la reproduction d'une publication sur un service de communication au public en 
ligne dès lors que le contenu est le même sur le support informatique et sur le support 
papier. - Dans le cas contraire, l'action publique et l'action civile résultant des crimes, délits et 
contraventions prévus par ladite loi se prescriront après le délai prévu par l'article 65 de ladite 
loi à  compter de la date à  laquelle cesse la mise à  disposition du public du message 
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susceptible de déclencher l'une de ces actions " ;

12. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent le principe 
d'égalité devant la loi en prévoyant que le délai d'exercice du droit de réponse et le délai de 
prescription courent à  compter de la date à  laquelle cesse la mise à  disposition du public 
pour les messages exclusivement communiqués en ligne, alors que, pour les autres 
messages, ces délais courent à  compter du premier acte de publication ;

13. Considérant que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à  ce qu'à  des situations 
différentes soient appliquées des règles différentes, dès lors que cette différence de 
traitement est en rapport direct avec la finalité de la loi qui l'établit ;

14. Considérant que, par elle-même, la prise en compte de différences dans les conditions 
d'accessibilité d'un message dans le temps, selon qu'il est publié sur un support papier ou 
qu'il est disponible sur un support informatique, n'est pas contraire au principe d'égalité ; que, 
toutefois, la différence de régime instaurée, en matière de droit de réponse et de prescription, 
par les dispositions critiquées dépasse manifestement ce qui serait nécessaire pour prendre 
en compte la situation particulière des messages exclusivement disponibles sur un support 
informatique ;

15. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'en ce qui concerne le droit de réponse, il y 
a lieu de déclarer contraires à  la Constitution, au premier alinéa du IV de l'article 6, les mots : 
" , tant que ce message est accessible au public ", ainsi que, au deuxième alinéa du même 
paragraphe, les mots : " la date à  laquelle cesse " ;

16. Considérant qu'en ce qui concerne le délai de prescription, il y a lieu de déclarer contraire 
à  la Constitution le second alinéa du V de l'article 6 ; qu'il en est de même, en raison de leur 
caractère inséparable des dispositions précédentes, des mots : " est applicable à  la 
reproduction d'une publication sur un service de communication au public en ligne dès lors 
que le contenu est le même sur le support informatique et sur le support papier " figurant au 
premier alinéa de ce même paragraphe ;

17. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune 
question de conformité à  la Constitution,

D à‰ C I D E :

Article premier . Sont déclarées contraires à  la Constitution les dispositions suivantes de 
l'article 6 de la loi pour la confiance dans l'économie numérique :
- au premier alinéa du IV, les mots : " , tant que ce message est accessible au public " ;
- au deuxième alinéa du IV, les mots : " la date à  laquelle cesse " ;
- au premier alinéa du V, les mots : " est applicable à  la reproduction d'une publication sur un 
service de communication au public en ligne dès lors que le contenu est le même sur le 
support informatique et sur le support papier " ;
- le second alinéa du V.

Article 2 . L'article 1er et, sous la réserve énoncée au considérant 9 de la présente décision, 
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le surplus des dispositions de l'article 6 de la même loi ne sont pas contraires à  la 
Constitution.

Article 3 . - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 10 juin 2004, oà¹ siégeaient : M. 
Pierre MAZEAUD, Président, MM. Jean-Claude COLLIARD et Olivier DUTHEILLET de 
LAMOTHE, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, MM. Pierre JOXE et Jean-Louis PEZANT, 
Mme Dominique SCHNAPPER, M. Pierre STEINMETZ et Mme Simone VEIL.
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